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La Roche-sur-Yon, le 26 mars 2019 
 

 

« L’Emploi à la Folie » : les entreprises des zones d’activités recrutent. 

Rendez-vous le 29 mars ! 

 

A l’invitation de l’Agglomération, une douzaine d’entreprises des zones d’activités de La Folie 
et de Parc Eco 85 viendront présenter leurs activités et leurs offres d’emploi au cours d’un 
café-rencontres baptisé « L’Emploi à la Folie » le vendredi 29 mars entre 9h et 12h30 à la 
Covap. Accès libre et gratuit. 

D’une superficie totale de près de 880 hectares, les zones d’activités économiques (ZAE) de La 
Roche-sur-Yon représentent un enjeu considérable pour l’attractivité du territoire. C’est pourquoi 
l’Agglomération, dans le cadre de sa mission emploi et insertion, a souhaité favoriser la rencontre 
entre les entreprises des ZAE qui recrutent et les personnes en recherche d’emploi. 

Le vendredi 29 mars, une trentaine de postes seront proposés parmi les entreprises suivantes :  

> LA BOULANGERE (fabrication de pains et de viennoiseries) ; 

> La COVAP - Comptoir Vendéen de l'Artisan Plombier (sanitaire, cuisine, électroménager, 
chauffage, électricité) ; 

> DEVAUD (grossiste fruits et légumes) ; 

> VEOLIA (gestion du cycle de l’eau, des déchets et de l’énergie) ; 

> LOIRE OCEAN MANUTENTION (location de chariots élévateurs) ; 

> TECHNITOIT (couverture, ravalement de façades, rénovation immobilière) ; 

> VERANDA RIDEAU (fabricant de vérandas en aluminium) ; 

> SACHOT ASCENCEURS (installation et maintenance d’ascenseurs) ; 

> CAFES ALBERT (vente de cafés et machines à café) ; 

> HEPPNER (transport routier) ; 

> SOSITEM (réparation hydraulique) ; 

> OLEO SERVICES (réparation hydraulique); 

> INVESTYS (conseil en gestion d’affaires). 
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Plusieurs organismes (service transport de l’Agglomération, CAF de la Vendée, plate-forme mobilité 
de la Maison Départementale de l’Emploi et du Développement Economique) seront également 
présents sur cette matinée pour renseigner les demandeurs d’emploi sur la mobilité et les processus 
retour à l’emploi. 

Pratique : comment se rendre sur place ? 

Des navettes relais gratuites seront mises en circulation pour le public qui souhaitera se rendre sur le 

site de la Covap (2 rue Ampère sur la ZAE de La Folie) : 

- Dès 8h30 au départ du parking Beautour ; 

- Dès 9h00 au départ de la place Napoléon. 

Les usagers auront également la possibilité d’emprunter la ligne classique du réseau Impulsyon 

depuis la place Napoléon (ligne V – départ à 7h58). 
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